
Direction interministérielle de la transformation publique 1

Confidentiel – ne pas diffuser
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16 ans 17 ans 18 ans 19 ans 20 ans 21 ans 22 ans 23 ans 24 ans 25 ans

>

https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/chiffres-cles_activite-ml-2017.pdf
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Top-down Bottom-up

1

~200 000 jeunes
déclarés au foyer et 
sans occupation (cf. 
données sur l'enquête 
en emploi continue de 
l'Insee)

~150 000 à 220 000 
jeunes en agrégeant les 
chiffres des différents 
profils types de jeunes 
précaires (e.g. 
décrocheurs, etc.)

2

Estimation de 150 000 à 220 000 jeunes 
précaires sans solution

• 2% – 3% de l'ensemble des 16 à 24 ans 

• 16% – 22% de l'ensemble des NEET
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752

497

564

234

940

1 129

1 882

1 540

794

Echelle des revenus mensuel en France [EUR / mois] 

1) Source Eurostat, pour un ménage à un seul résident, dont transferts sociaux

Revenus médians bruts1) (2019)

SMIC mensuel brut (2020)

Revenus médians1) au taux de pauvreté

seuil de 60%

Revenus médians1) au taux de pauvreté

seuil de 50%

Revenus médians1) au taux de pauvreté

seuil de 40%

Indemnités RSA jeune actif

Garantie Jeunes à taux plein

Revenus des NEET (18 – 24 ans) sans 

diplômes éloignés de l'emploi (INJEP)

Revenus moyens des 18 – 24 ans (INJEP)

• L'accès aux ressources est cité comme un enjeu clé pour 

l'insertion des jeunes précaires

• Un manque de ressources aboutirait à un cumul d’impasses (e.g. 

l'accès au logement, mobilité, l'accès aux outils numériques)

• L’importance des ressources peut expliquer la recherche de 

revenus conséquents au sein de réseaux d'économies illicites, qui 

précipite l’entrée dans la délinquance et décourage l'entrée dans 

des dispositifs d'accompagnement (e.g. Garantie Jeunes)

• Les revenus des jeunes sont variables (absence de revenus 

pérennes) et difficilement estimables (e.g. non-imposabilité des 

revenus, poids des aides parentales non comptabilisées) 

• Deux constats néanmoins :

• Une vulnérabilité accentuée face à des ruptures de ressources 

(e.g. perte de revenus de parents) ayant des conséquences plus 

graves 

• Peu de marges de manœuvre pour rétablir une situation qui 

dégénère très vite (impayés, dettes…)

Constats
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23%

NEET cohabitantsEnsemble des jeunes NEET non-cohabitants

47%
42%

22%

48%

33%

NEET non-cohabitants NEET Ensemble des jeunes

• L'étude de la perception de précarité financière permet d'aborder 
une vision individualisée de la précarité des jeunes 

• Le résultat de l'étude démontre que les NEET cohabitants se sentent 
autant en précarité financière que les NEET non-cohabitants

• Néanmoins, le retour au domicile familial est corrélé à la précarité,

• Les jeunes précaires financièrement, dans la majorité des cas, 
retournent habiter chez leurs parents afin d'économiser sur leurs 
dépenses de loyer 

• Ceux qui ne le font pas le font moins par choix de décohabitation 
que par impossibilité (rupture familiale éloignement majeur…)

• Lecture : 42% des NEET cohabitants n'y arrivent pas financièrement 
sans faire de dettes ou y arrivent difficilement

• Lecture : 48% des NEET non-cohabitants précaires sont en tensions 
fréquentes ou ont des ruptures avec leurs parents

Note : Données issues de l'étude nationale des ressources des jeunes ENRJ menée par l'INJEP en 2016

• 48% des NEET précaires non-cohabitants expriment à minima des 
tensions fréquentes ou ont des ruptures avec leurs parents (vs. 
33% des NEET)

• 10% des NEET non-cohabitants précaires expriment être en 
rupture avec les deux parents (vs. 2% des NEET) 

• Toutes choses égales par ailleurs, les NEET précaires non-
cohabitants ont une contrainte plus importante par rapport aux NEET 
précaires cohabitants : ils ne bénéficient pas d'un soutien familial 
qui n’est pas que de l’ordre des ressources financières
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Niveau 

d'urgence 

++
Objectif Profils Accompagnements

APPROCHE 

LOGEMENT D'ABORD

APPROCHE 

TERRITORIALE

APPROCHE 

PRÉVENTIVE

• SDF

• Jeunes dans un contexte 

familial à risque

• Jeunes psy en rupture 

sociale

• Isolés ruraux à faible 

mobilité

• Jeunes n’ayant pas ou 

peu d'aide financière des 

parents pour se 

rapprocher d'un lieu de 

formation / d'emploi

• Jeunes travailleurs 

précaires ou soumis à 

une rupture : alternance 

de périodes travaillées et 

d’absence de revenus, 

perte d’emploi…

• Jeunes impactés par la 

crise Covid

En dehors des hébergements d’urgence, 

l’accès au logement requiert un revenu avec 

une stabilité sur le moyen terme (ex : 

parcours ALEJ qui permet l’accès au parc 

social en sécurisant un revenu sur 12-24 

mois à travers l’enchainement de 

dispositifs…)

Dans les zones tendues notamment, l’accès 

à des ressources ne résout pas l’accès au 

logement. L’accès à une offre suffisante de 

logements dans le parc social comme dans 

le parc privé est un enjeu clé pour permettre 

aux jeunes précaires d’accéder à un 

logement

Pour les jeunes qui en ont besoin, l’accès au 

logement doit pouvoir s’accompagner d’une 

offre de prise en charge autour du logement : 

aide à l’autonomie, travail sur l’insertion, 

approche de prise en charge globale, etc. 

(ex : ADVL, ASLL, etc.)
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• Moins (absence, rupture) de présence 

familiale à même de servir de soutien, 

recours, en cas de besoin

• Un manque de relations amicales 

et sociales, source d’isolement

• Plus d’illétrisme, illectronisme…

• Plus de précarité, que le jeune soit 

cohabitant ou dé cohabitant

• Plus de jeunes « à la rue » ou « en 

errance » dans cette frange des NEET

• De nombreux mineurs isolés 

migrants, plus de jeunes avec 

deux parents d’origine étrangère

• Plus de jeunes d’outre-mer 

ou de QPV

• Plus de jeunes vulnérables, avec 

des fragilités psychologiques, 

des traumatismes

• Moins de confiance en soi et plus de 

défiance dans la relation à l’autre

• Moins de diplômes, beaucoup de 

décrocheurs scolaires

Un modèle individuel de ressources

déficitaire

• Tous les domaines qui pourraient

constituer un appui interne ou

externe, un capital pour avancer,

font davantage défaut chez les

jeunes précaires et fragiles.

Un système de solidarité familiale

• En France, les politiques publiques

de jeunesse et le système de

protection sociale se sont

construits sur la famille plutôt que

sur l’individu, mettant en difficulté

certains jeunes isolés auxquels il

manque des codes.

Une approche « par les forces »

• De nombreux éducateurs

spécialisés et travailleurs sociaux

s’intéressent aux talents du jeune

et non à tous ces « manques »

relatifs pour avancer.

« Paradoxalement, c'est à ces jeunes, disposant de moins de ressources 

et de soutiens, que l'on demande une autonomie, plus grande et plus 

précoce, alors qu’ils y sont le moins préparés » UPEC ONED 2014
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• Des parcours de vie compliqués depuis l’enfance, avec de multiples difficultés
Les rapports sociaux expérimentés durant l’enfance dominés par la violence, des adultes, des enfants, par une réserve ou des

non-dits ou même par l’impossibilité à faire entendre sa voix, il en résulte souvent isolement et une défiance.

• Un défaut de développement des compétences psychosociales
La communication, le dialogue pour exprimer des sentiments, sont les grands absents de l’enfance vécue par ces jeunes.3

• Des parcours d’accompagnement heurtés, un marqueur des jeunes les plus précaires
Les sorties anticipées de Garantie Jeune représentent 18,50% sur la France Entière.1

Des difficultés 

en continu

Des points de 

rupture

Une relation 

complexe à l’aide

• Des événements de vie brutaux qui déséquilibrent une situation et font basculer le jeune dans l’engrenage

de la précarité (perte d’un travail, déscolarisation, migration, rupture familiale, maladie psychiatrique…)
La précarité de l’emploi est passée de 17,3 % à 53,7 % entre 1982 et 2018 chez les 15-24 ans qui travaillent.2« Vivre chez moi,

c’est devenu un enfer à cause de ma sœur et de mon frère, qui me rabaissent. »3

• La déscolarisation précoce est un signal fort de rupture

• Des prises en charge institutionnelles qui s’arrêtent brutalement, des sorties « sèches » peu préparées,

des prises en charge insuffisantes
Sortie de suivi judiciaire ou de prison, sortie d’ASE : 35 % des jeunes SDF âgés de 18 à 24 ans étaient auparavant pris en

charge par l’Aide sociale à l’enfance.4 Certains MIE sont placés dans des hôtels sans accompagnement éducatif. 4

• Un manque d’appuis possibles dans l’environnement du jeune (isolement, familial, amical…) pour faire

face à des difficultés de parcours : 6% des jeunes sans aucun réseau relationnel sur qui compter 3

• Un manque de confiance dans leurs ressources propres et dans l’aide qui pourrait leur être apportée par

l’extérieur, quelqu’un d’autre ou une institution, des réticences vis-à-vis de l’univers « PSY »
Les jeunes isolés présentent systématiquement une image d’eux-mêmes moins favorable que la moyenne3 Un état de santé,

souvent dégradé, des addictions, apparaissent tout autant comme une cause que comme une conséquence de la solitude.

1, 3. Étude

Se retrouver à la rue reste une crainte forte chez de nombreux jeunes. 
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 Une grande partie des jeunes précaires a connu 

un parcours avec des difficultés (familiales, sociales, 

scolaires…) et a donc été en contact avec divers 

professionnels : assistantes sociales scolaires, 

équipes de lutte contre le décrochage, protection de 

l’enfance, protection judiciaire, éducateurs de 

prévention, missions locales, associations 

d’éducation populaire…

 35 % des jeunes sortent de l’ASE avant 18 ans et 

demi (2019). Le fait de ne plus être scolarisé à 17 

ans est très déterminant sur les sorties précoces. Ils 

sont donc connus des services (Éducation, ASE). 

 Le mécanisme de transmission des inégalités 

sociales de revenu reste très important en France et 

les familles précaires sont connues 

d’associations, de services sociaux (CCAS, CAF)

 La plupart des MIE nouveaux arrivants ont connu 

des périodes où ils ne savaient pas où dormir. 53% 

ont déjà dormi à la rue et 33% ont été hébergés 

dans des associations (ex : la Croix-Rouge, 

France Terre d’Asile..)

 Pendant cette période, une majorité des jeunes 

suivi en mission locale ont indiqué rencontrer des 

problèmes financiers, plus de 10%, des difficultés de 

mal-logement, et 10% une dégradation du moral 

(2019 sur la moitié des ML). 

 Les jeunes “décrocheurs du confinement” 

viennent grossir les rangs des élèves en risque de 

déscolarisation.

 Durant  le confinement,  des  enfants suivis par 

l’ASE hébergés en foyers ont dû rejoindre leurs 

familles d’origine avec des risques accrus de 

rupture. 

 Certains étudiants déjà sur le fil ont dû arrêter leur 

rémunérée (36%). Ainsi, un tiers des étudiants a 

rencontré des difficultés financières majeures 

pendant le confinement.

 Plus globalement, 11 % des enquêtés (Coconel

2020) déclarent que la surcharge professionnelle et 

familiale a induit une dégradation des relations entre 

parents et enfants.

 Les jeunes ni en emploi, formation ou étude 

depuis un an ou plus concentrent davantage de 

difficultés socio-économiques. On y retrouve des 

jeunes peu diplômés, ceux nés à l’étranger ou dont 

les deux parents sont de nationalité étrangère, les 

jeunes vivant sans leurs parents ou ayant un enfant 

à charge.

 La moitié des jeunes NEET sans contact avec le 

SPE sont restés NEET sans changement sur 13 

mois alors que les autres ont connu au moins un 

changement de situation. (DARES 2020)

 La catégorie de jeunes « sans diplôme éloignés 

de l’emploi » regroupe les NEET les plus 

vulnérables (20%).  77 % n’ont jamais travaillé. 27% 

ont un problème de santé (INJEP 2020)

 Les conditions de sortie de l’ASE des jeunes au 

parcours haché sont souvent plus précaires. À 

17 ans, 30% ont connu un seul lieu de placement, 

source de stabilité, 30 % deux lieux, 20 % trois lieux, 

20% au moins 4 lieux. Par ailleurs, les pratiques de 

développement de l’autonomie en fin de parcours 

entraine des déplacements et de l’instabilité vis-à-

vis des liens construits.  
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Pour les personnes en situation de handicap Dispositifs hybrides Couples âges-problématiques les moins dotés xx : Conditions excluant les NEETs les plus précaires

25 ans

21 ans

18 ans

16 ans

30 ans

Revenu Logement Formation / 

accompagnement et 

engagement
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Un foisonnement de 

dispositifs mais des 

carences pour les plus 

précaires

1

Des dispositifs partiels, "en 

silo", mal coordonnés, des 

accompagnements 

difficiles à lancer en 

l’absence de revenus

2

Des rigidités dans les 

conditions d'accès à 

certains dispositifs 

d’accompagnement et de 

maintien

4

Un manque de diversité et 

de formation des 

intervenants / 

accompagnants

5

Une prise en charge 

médicale de droit commun 

trop isolée des dispositifs 

d'insertion

3

Des indicateurs de 

résultats sujets à caution

6
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• Parcours Emploi compétences (PEC)

• Contrats initiative emploi

• IAE

• SESAME Sports & animation

• Accompagnement intensif Jeunes

• Garantie Jeunes & PACEA

• Parcours décrocheur 16-18 (Afpa), 

Jeunes 16-25

NEET

NEET les plus 

précaires

• Plan Investissement Compétences (PIC)

• Secteurs numérique, soins, …

• Capacités augmentées : universités, 

BTS, CAP

• Cordées de la réussite

Dispositifs 

d’insertion 

renforcés

Formations & 

métiers d’avenir

• Aide à l’embauche (compensation), 

• Aide exceptionnelle aux contrats de 

professionnalisation ou d’apprentissage

• Soutien emploi TPE secteur 

transformation écologique 

• Service civique, 

• Soutien Fonjep emplois associatifs, 

• Soutien au secteur du sport associatif

Premier emploi 

& volontariats

Difficultés des NEET les plus précaires avec ces solutions : 

• Critères à l’entrée (hébergement existant…)

• Nombre de place limité avec d’autres NEET davantage « prêts »

• Disponibilité pour suivre un programme (ressources mentales focalisée sur la survie 

pour certains)

• Respect de règles dans la continuité, stabilité (droit à l'erreur)

• Manque de personne de confiance inconditionnelle (association personne –

dispositif)

• Réticences vis-à-vis des institutions

SOLUTIONS DU PLAN 

« 1 JEUNE 1 SOLUTION »PUBLICS

Solutions pour les 

jeunes et les NEET
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Besancon

Bordeaux

Dijon

Lille

Lyon

Montpellier

Nantes

Orleans

Rennes

Rouen

Strasbourg

Toulouse
Marseille

Ajaccio

Reims

Ile-de-France

Hauts-de-
France

Grand Est

Bourgogne-
Franche-Comté

Auvergne-
Rhône-Alpes

PACA

Nouvelle
Aquitaine

Centre-
Val-de-Loire

Bretagne

Impact jeunes

• 723 jeunes accompagnés

• 800k € /an

ALEJ

• 15 jeunes accompagnés

• 22k € /an

Appartement de répit femmes SDF

• 10 jeunes femmes suivies

• 100k € la première année 

Grenoble

Un chez soi d'abord jeunes

• 67 jeunes accompagnés

• 1100k € /an

SAMI

• 40 jeunes accompagnés

• 160k € /an

Mulhouse

Plateforme au service des jeunes

• 100 jeunes accompagnés

• 580k € /an

Nice

PRESAJE

• 450 jeunes accompagnés

Sénart

Chartres

Groupements de Créateurs

• 2000 personnes accompagnées, 100 en 

formation 

• 764€ / personne en accompagnement, 

6000€ / personne en formation par an

Dunkerque

Abbeville

Péronne

Normandie

Pays de
la Loire

Occitanie

Paris

Mortagne au Perche

Saintonge Romane

Agen

Le Mans

Martinique RéunionGuadeloupe

A’Venir

• 200k € /anCohérence jeunes

• 15 jeunes accompagnés

• 157k € /an

: Zones d'intervention

ESSTEAM

• 150 jeunes accompagnés

Lab’On-ID

• 100 jeunes

• 30k € /an

I NEET You

• 200 jeunes accompagnés

• 200k € /an

Sémaphore

• 120 jeunes accompagnés

• 130k € /an

JAMES

• 25 jeunes accompagnés

• 400k € /an
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Approche 

traditionnelle

• Accompagnement global : médical, social, administratif, insertion professionnelle, linguistique

Approche expérimentée

• Logement d'abord : mettre à l'abri des jeunes pour leur permettre de suivre un programme d'insertion

• Aller vers : travailleurs sociaux dans les rues, bureau itinérant en zone rurale/truck, au-delà des 
horaires conventionnels

• Accompagnement inconditionnel à l’entrée (pas de barrière à l’entrée)

3 briques principales

• Mobilisation informelle d’abord : événement socio-culturel, moment de partage, lien via les réseaux 
sociaux

• Accompagnants divers : Coach sportifs, socio-esthéticien, ingénieurs et bac +5, anciens NEET, 
services civiques

• Repérage spécifique par type de territoire : urbain, QPV, rural

• Guichet

• Emploi d'abord

• Contractualisation 
de 
l'accompagnement

• Cumul de 
dispositifs

• Construction d’un 
projet d’insertion 
d’abord

• Travailleurs 
sociaux, 
conseillers en 
insertion

• Une adaptation 
insuffisante aux 
codes du territoire
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• Une échelle locale à privilégier – "small is

beautiful" : permettre une émulation entre jeunes, 

montrer qu’un jeune peut s’en sortir et tirer les 

autres vers le haut à l’échelle d’un quartier, d’une 

cité (« effet d’entrainement »)

• La mobilisation des acteurs du territoire : 

o Un portage institutionnel pour porter l'initiative 

localement et pousser les acteurs existants à nouer 

des partenariat

o Une communication forte auprès des acteurs locaux 

de l'insertion (missions locales, associations) pour se 

faire connaitre rapidement

• Une mixité des profils de jeunes accompagnés 

qui peut être source de motivation pour le jeune 

pour suivre un accompagnement (« ils n’aiment pas 

les dispositifs « que pour les « cas soc ’ », ils ne se 

voient pas comme ça » ; « la promotion SDF, ça ne 

marche pas »)

Facteurs de succès Points d’attention

Accompagnements délicats

Financements complexes 

• Un accompagnement particulièrement chronophage 

et non-linéaire (« parfois on attend le jeune pour son 

RDV à la mairie, il ne vient pas. Ce n’est pas 

forcément grave, il chemine, il réapparait 1 mois plus 

tard ») 

• Des accompagnements rendus difficiles par 

l’absence de revenus de subsistance pendant cette 

période « interstitielle » entre la précarité et la pré-

insertion

• Des financements non pérennes, souvent alloués 

sous la forme d’appel à projets, générant une forme 

d’instabilité pour des projets longs

• Des financements segmentés source de complexité 

quand on tend vers une prise en charge globale : 

social, insertion, santé, logement…
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1

2

3

4
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Bordeaux

Dijon

Lille

Lyon

Nantes

Orleans

Rennes

Rouen

Strasbourg

Toulouse

Marseille

Reims

Ile-de-France

Hauts-de-
France

Grand Est

Bourgogne-
Franche-Comté

Auvergne-
Rhône-Alpes

PACA

Nouvelle
Aquitaine

Centre-
Val-de-Loire

Bretagne

Normandie

Pays de
la Loire

Occitanie

Paris

Mission locale /Salon de Provence (4 jeunes)
• Jeune femme, 19 ans, en GJ pour entrer en 

puériculture, ce qu’elle n’a pas réussi après son bac 

pro faute de financements

• Jeune femme, 19 ans, en service civique après 

une année de GJ et une année sabbatique (après 

rupture scolaire)

• Jeune homme, 20 ans, en service civique après 

des périodes d’errance, de décrochage et des bouts 

de GJ depuis ses16 ans

• Jeune femme, 19 ans, en GJ après un BEP 

abandonné faute d’intérêt, ne sait plus quoi faire

Groupe prévention spécialisée ADDAP13 / 

Marseille (2 jeunes hébergés en foyers)
• Jeune femme, 22 ans, ancienne jeune de l'ASE, logée en 

foyer après 5 ans d’errance et un enfant placé à l'ASE

• Jeune homme, 18 ans, sans papier, avec un parent 

unique qui décède brusquement, et une période chez son 

frère et à la rue

Mission locale / Aigle Mortagne (3 jeunes)
• Jeune homme, 22 ans, en GJ, projet de devenir 

valet de chambre, a fait des bouts 

d’accompagnement dans plusieurs missions locales

• Jeune femme, 23 ans, suivie en mission locale 

depuis ses 16 ans, en service civique après une GJ, 

a obtenu un logement 

• Jeune femme, 23 ans, n’a pas fini ses études de 

marqueterie / sculpture sur bois en raison de 

problèmes familiaux, jeune maman

CCAS / Carvin (1 jeune)
• Jeune homme, 21 ans, cherche sa voie après une 

expérience de cuisinier, en rupture familiale

CHRS - Les foyers éducatifs / Lyon
• Jeune femme, 23 ans, ancienne résidente du 

CHRS, à la rue pendant 3 ans après rupture avec 

sa famille

• Jeune femme, 22 ans, résidente du CHRS depuis 

février 2020, en errance et en situation de rue 

depuis 4 ans, rupture et échec scolaire avant le Bac

Service d’Accrochage et de Mobilisation des 

Invisibles / Lèves (2 jeunes)
• Jeune homme, 23 ans, rural associable, suivi par des 

psychologues et psychiatres. A abandonné 2 CAP, fait 

un service civique et une GJ

• Jeune homme, 20 ans, hébergé en foyer, dealer, a été 

en prison, ne veut pas travailler, grande défiance envers 

les institutions et l'Etat
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Avril – mai 

2021

Après 

arbitrages

Avril 2021
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Principales sources utilisées 

ADCF, "Les impacts du confinement et de la crise sanitaire sur la jeunesse", 2020

ARF, "Plates-formes de suivi et d'appui aux jeunes en situation de décrochage", 2015

Assemblée Nationale, "Rapport sur l'organisation de la santé mentale en France", 2019

Bilan projet ACODEGE, 2020

Bilan projet SIPA 2016-2018

BMJ, "Adolescents and young adults who are not in employment, education or training", 

2013

BVA, "Etude sur la coordination des acteurs jeunesse", 2016

CDC Habitat, "Le logement des jeunes, entre difficultés et opportunités", 2018

Céline Rothé, "Accompagner les jeunes en errance ou adapter les normes de l'insertion", 

2018

CNAM CEET, "La Garantie Jeunes en action : usages du dispositif et parcours des jeunes", 

2016

COJ, "La Garantie Jeunes de Demain : un droit ouvert à tous les jeunes", 2020

COJ, "Les jeunes au cœur du futur service public de l'insertion", 2020

Cour des comptes, "La Protection de l'enfance, une politique inadaptée au temps de 

l'enfant", 2020

Croix Rouge française, "Pace pour la sante globale des jeunes", 2017

DARES, "Les NEET : quels profils et quels parcours ?", 2020

DEPP, "Le niveau d'études à la sortie du système éducatif", 2020

DREES, "Analyse de la Garantie Jeunes", 2018

DREES, "Le non-recours aux prestations sociales", 2020

DREES, "Ressources et accès à l'autonomie résidentielle des 18-24 ans", 2016

Eurofound, "Exploring the diversity of NEETS", 2016

Fondation Abbé Pierre, "L'état du mal-logement en France", 2020

Fondation de France, "Jeunes et sans amis : quand la solitude frappe les 15-30 ans", 2017

Housing First, "Le logement d'abord pour les jeunes en Europe", 2020

Ined, "Les mineurs isolés étrangers et les inégalités de prise en charge en protection de 

l'enfance en France", 2018

INJEP, "Expérimentations en matière de santé", 2016

INJEP, "Garantie jeunes : quels enjeux et quels usages de l'allocation?", 2019

INJEP, "Jeunes pauvres: Quelles mesures et définitions ?", 2020

INJEP, "Le non-recours des jeunes adultes à l'aide publique", 2018

INJEP, "Les NEET, des ressources et des conditions de vie hétérogènes", 2020

INJEP, "Passage à l'âge adulte des jeunes sortant de l'Aide sociale à l'enfance", 2020

Insee, "Etude logement des jeunes", 2018

Insee, "Placement dans l'enfance et précarité de la situation de logement", 2016

IPSOS, "Santé mentale des jeunes", 2016

Jamies & Kerivel, "Donner aux jeunes vulnérables du temps au présent pour miser sur 

l'avenir", 2020

L'Observatoire des Inégalités, "Rapport sur la pauvreté en France", 2020

Médecins du monde ,"Observatoire de l'accès aux droits et aux soins", 2018

Ministère des Solidarités et de la Santé, "Mise en œuvre de la Feuille de route Santé mentale 

et psychiatrie", 2021

Nouvelles Aquitaine, "Programme régional pour l'accès aux soins et à la prévention des plus 

démunis', 2018

OCDE, "The NEET Challenge", 2016

OFCT, "Le trafic de Cannabis en France", 2010

Plan gouvernemental ,"1 jeune 1 solution", 2020

Plan pauvreté PACA, "Empêcher les sorties sèches de l'ASE", 2019

Rapport inter-associatif, "Les difficultés d'accès au parc social des ménages à faibles 

ressources", 2020

Samuel Thyrion, "Etude des besoins des gens du voyage", 2010

Sarah Robert, "Santé et recours aux soins des jeunes en insertion socio-professionnelle : 

une recherche interventionnelle multicentrique", 2020

SGMAP, "Etude qualitative sur le décrochage et le raccrochage scolaire", 2014

Vincent Girard, Pascale Estecahandy, Pierre Chauvin, "La santé des personnes sans chez soi. 

Plaidoyer et propositions pour un accompagnement des personnes à un rétablissement 

social et citoyen", 2010

1. Méthode
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1 2 3

Utile
Pas 

utile

1 2 3

1 2 3

Bof

1 2 3

1 2 3

1 2 3

1 2 3

1 2 3

1 2 3

1 2 3

1 2 3

1 2 3

1 2 3

2. Retour des 

NEET
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15%

Neutre

3 337

Négatif Positif

4 118

2 839

1 750

31%

15%

63% 21%

66%

16%

20%

69%
15%

16%

55%

66%
15%

18%
2 342

Sentiment exprimé par commentaires:Thématiques abordées

Prise d’information sur 

l’accompagnement (durée, 

relation avec les missions 

locales…)

Communication avec les 

conseillers et missions 

locales

Utilisation des allocations et 

délai de paiement

Démarches administratives 

autour des allocations 

(déclaration d’activité…)

Autres

•

•

•

•

∑

∑

3. Analyse de 

données
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Prise d'information & 
d'accompagnement

4 418 commentaires

34.2% des commentaires 

16%

63%

Positif

Negatif

21%

Neutre

Reçu

Stage

Formation

Garantie Jeune

3. Analyse de 

données
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Paiement

3 317 commentaires

27.2% des commentaires 

15%

55%

Positif

Negatif

31%

Neutre

Crédit

Paiement

Problème

3. Analyse de 

données
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Réception des allocations

2 836 commentaires

23.6% des commentaires 

15%

65%

Negatif

Positif

20%

Neutre

Nickel

Retard

Déclaration

3. Analyse de 

données
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Contact & Communication

1 750 commentaires

14.5% des commentaires 

16%

69%

15%

Neutre Positif

Negatif

Conseiller

Mail

Conseillère

3. Analyse de 

données
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Objectifs Démarche
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4. Cartographie 

ANCT
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Temps d’accès aux missions locales 
(siège ou antenne ou permanence 

la plus proche) pour les jeunes 
NEET depuis leur domicile

Nb : par défaut, nous considérons que le 

temps d'accès des jeunes NEET à une 

mission locale qui est présente dans leur 

ville est de 0 minutes. 

Nb : les temps de trajet sont moins fiables 

ou incomplets pour La Réunion et la 

Guyane, indisponibles pour Mayotte. 

4. Cartographie 

ANCT
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Temps d'accès en heures creuses (heures pleines) des jeunes NEET à 
une mission locale

Temps d'accès 
Moins de 10 

minutes
De 10 à 20 

minutes
20 minutes ou 

plus

Proportion des 
jeunes NEET en 

communes rurales 
(en pourcentage)

67,8 %
(63,4)

28,5 %
(32,1)

3,7 %
(4,5)

Proportion des 
jeunes NEET hors 

communes 
rurales(en 

pourcentage)

96,3 %
(93,7)

3,6 %
(5,9)

0,1 %
(0,4)

Note : Par défaut, nous considérons que le temps d'accès des jeunes NEET à une 
mission locale qui est présente dans leur ville est de 0 minutes. 

Source : Union nationale des Missions Locales
Outil : Metric, 2019

Lecture : 67,8 % des jeunes 
NEET en commune rurale ont 
une mission locale à moins de 

10 minutes de leur commune de 
résidence en heures creuses.

4. Cartographie 

ANCT
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5. Restitution 

ateliers 

A

C

B
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